
Mgr Tanguay, vol. IV, p. 359, dit qu'il n’a eu qu’un enfant par 
sa première femme, et cinq par sa seconde, qui est morte en fé­
vrier 1764.

Grégoire lui-même fut enterré le 25 mai 1737.
Voici un certificat de Grégoire : “ Françoy Grégoire, mettre 

" chirurgien, certifie avoir visité iosef bergeron qu’il m’a dit avoir 
“ etté mal traité par un nommé dusau dont je luy ay trouvé une 
" playe à la tête d’aviron trois doigts de lon qui penetre iusque au 
" cranne quy parret avoir esté fette d’un coup de perche ie luy ay 
" délivré le présant certificat pour luy servir et valoyr fait à la

33"pointe au tramble le 18e de May 1730.
F. Gregoire. (133)

Grégoire était de la seigneurie de Neuville.
M. Basset, curé de Neuville, écrivant le Ier novembre 1704 au 

Père Joseph Denis, Commissaire des récollets de la mission du 
Canada, lui dit qu’un de ses paroissiens, nommé Julien Constan- 
tineau, étant très malade, avait été guéri miraculeusement par le 
frère Didace " Julien ayant esté reduit par une fièvre lente et quo- 
“dienne qui luy auroit duré pendant un mois ou cinq semaines 
“ dans une faiblesse si grande qu’il ne pourvoit se soutenir causée 
“ par une insomnie et un dégoût de toute sorte de nourriture, jus- 
"ques là mesme que M. Grégoire nostre chirurgien avoit fait tout 
« ce qu'il avoit pu pour le soulager et il l’avoit comme abandonné.

J. Basset,

Curé de St-François de Sales de Neuville.(134)
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